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AIDE A LA CRÉATION ARTISTIQUE
Dispositions complémentaires au règlement général d'attribution des subventions

NATURE DES OPÉRATIONS SUBVENTIONNÉES

Aide destinée aux projets professionnels de création artistique dans le domaine du spec-
tacle vivant, des arts visuels et numériques

BÉNÉFICIAIRES

Associations, compagnies professionnelles (ou en voie de professionnalisation) installées
en Lozère.

SUBVENTION

• Le financement est forfaitaire, modulable en fonction de l'intérêt et de l'économie du
projet ;

• L'aide sera votée annuellement ; toutefois si le projet de création est prévu sur deux
années, l'aide pourra être répartie sur les deux années.

CONDITIONS PARTICULIÈRES D'ATTRIBUTION

• Une même compagnie ne pourra pas présenter plus d'un projet artistique par an

• Bénéficier d'un cofinancement public (collectivités territoriales, Europe, État ...)

• Justifier d'une licence d'entrepreneur du spectacle ou d'une structure de production
(directeur artistique, metteur en scène, scénographe, chorégraphe...) et du soutien
d'autres structures du département

• Obligation de diffusion dans le département de la Lozère : 3 représentations au mi-
nimum (justification par des lettres de pré-achat, d'engagement, contrats de ces-
sion...)

• Obligation  de  diffusion  en  France ou à l'étranger : 3 représentations au minimum
(justification par des lettres de pré-achat, d'engagement, contrats de cession...)

• Preuve d'une activité avérée sur le territoire d'au moins un an

• Inscription du projet dans les objectifs du Département 

• Calendrier du projet de création, détaillant les étapes de celui-ci : écriture, répéti -
tions et diffusion

• Valoriser le portail culturel de la Lozère sur tous les supports de l'association et au-
près de ses réseaux et publics
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DEPENSES SUBVENTIONNABLES

• dépenses artistiques salaires et charges sociales des artistes et des techniciens
(répétitions et représentations) ;  costumes et décors ;  location matériel  et locaux
(répétitions et représentations) ; entretien et réparation (répétitions et représenta-
tions) ; assurances (répétitions et représentations) ; honoraires, prestations de ser-
vices

• dépenses de communication (impression, conception, diffusion)

• dépenses de diffusion (salaires et charges sociales du chargé de diffusion)

• Sont exclues toutes les dépenses de déplacement, d'hébergement et de restaura-
tion.

En cas d'éligibilité des dossiers aux programmes LEADER, les dépenses éligibles pour-
raient être alignées aux dépenses retenues par les GAL des territoires concernés.

MODALITÉS DE VERSEMENT

Se référer au règlement général.
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Contact

Direction du Développement Éducatif et Culturel 
Tél :  04 66 49 66 16

Courriel : associations@lozere.fr

Règlement validé le 


	Culture
	AIDE A LA CRÉATION ARTISTIQUE


	Champ de date 1: 18/12/2020


